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Présentation 
 
Créée par la Conférence des présidents du 11 octobre 2022 au titre du droit de tirage 
attribué au groupe Les Républicains, la commission d’enquête s’est attachée à examiner 
le contenu des concepts d’indépendance et de souveraineté énergétiques appliqués à la 
France, ainsi que les politiques publiques et décisions définies et mises en œuvre dans 
le secteur énergétique. 
  
La politique énergétique étant élaborée sur un temps long, la commission d’enquête a 
étendu ses travaux aux trois dernières décennies. Elle a ainsi entendu, sous serment, 
88 personnes : experts et scientifiques, dirigeants du secteur énergétique et des 
organismes de régulation, hauts fonctionnaires en charge des dossiers énergétiques, 
anciens ministres, anciens Premier ministres et même – fait inédit dans l’histoire des 
commissions d’enquêtes parlementaires – deux anciens Présidents de la République. 
  
Le rapport présente, d’abord, notre état de santé énergétique et retrace le récit de 30 
ans de politiques énergétiques. 
  
De ces trois décennies, le rapporteur en déduit « six grandes erreurs 
énergétiques qui ont conduit la France à accumuler un retard considérable en 
terme de souveraineté énergétique ». Il en tire « six leçons générales et six 
chantiers opérationnels déclinés en 30 proposition à mettre en avant pour les 
décennies à venir pour redonner à la France un destin énergétique ». 
 

Les six erreurs de notre politique énergétique 
 
1. Prévisions énergétiques : avoir sous-estimé nos besoins d’électricité au regard de 
nos objectifs écologiques et de la sortie nécessaire des énergies fossiles, sans réflexion 
de long terme sur nos ambitions industrielles et climatiques 
2. Opposition des énergies renouvelables électriques et du nucléaire dans une loi sans 
étude d’impact et sans fondement industriel. La focalisation sur le mix électrique, alors 
qu’il est déjà décarboné, se fait forcément au détriment de la sortie des énergies fossiles 
qui entraîne des défis immenses comme l’électrification des usages et l’impact sur le 
réseau, la capacité à assumer une part de sobriété énergétique, etc. 
3. Parc nucléaire : ne pas avoir anticipé la prolongation des centrales nucléaires ainsi 
que leur renouvellement en série industrielle et non en un chantier isolé, ce qui a 
fragilisé à la fois la filière nucléaire, ses compétences et la capacité du pays à se relancer 
dans un chantier d’envergure 
4. Énergies renouvelables : ne pas avoir construit plus vite de filières industrielles 
d’énergies renouvelables pour remplacer les fossiles, à mesure que des objectifs étaient 
fixés. 
5. Marché européen : avoir laissé se construire un cadre qui a fragilisé le modèle 
énergétique français et EDF, au travers de la taxonomie européenne, de la loi NOME, du 
dispositif de l’ARENH, du statut des concessions hydroélectriques et des règles 
d’échanges de l’électricité 
6. Recherche : avoir fermé Superphénix et ne pas avoir assuré le développement de la 
recherche sur la 4ème génération 
 



Les six chantiers opérationnels  
 
1. Se doter d’une ambition énergétique pour les 30 prochaines années au moins, qui 
se traduise dans une loi de programmation étayée scientifiquement et industriellement 
à cet horizon et qui intègre pleinement l’augmentation considérable de la 
consommation d’électricité compatible avec nos ambitions climatiques et industrielles. 
[propositions 1 à 5] 
2. Cadre européen : réformer, dans l’année et en profondeur, le marché européen, en 
lien avec nos choix industriels nationaux, et suspendre ou revoir les règles qui en 
l’état menacent notre industrie : l’ARENH, le statut des concessions hydroélectriques ; 
exiger le respect du traité de Lisbonne et donner un nouvel élan au traité 
Euratom. [propositions 6 à 9] 
3. Décarboner notre mix énergétique en accélérant les efforts de sobriété et 
d’efficacité et en s’appuyant sur les énergies renouvelables thermiques. [propositions 
10 à 13] 
4. Renforcer notre souveraineté sur toute la chaîne de valeur et être à la hauteur des 
besoins en compétences du secteur énergétique et en particulier 
d’électricité. [propositions 14, 15 et 30] 
 5. Parc nucléaire : Refaire de la filière nucléaire la grande force française, et en 
particulier établir un plan évolutif de fermeture de nos centrales au fur et à mesure 
que l’ASN en décidera et préparer en conséquence le renouvellement complet du parc, 
ainsi que le renforcement du cycle du combustible ; après évaluation scientifique, 
arbitrer entre l’accélération de la recherche sur le multirecyclage en REP et changer 
d’échelle sur la recherche 4ème génération (sans pré-choix 
technologique) [propositions 16 à 27] 
6. Énergies renouvelables : sur le fondement d’études de rentabilité énergétique 
et de coût complet, lancer un plan d’installation contraignant de certaines sources ENR 
sur le territoire. [propositions 28 et 29] 
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